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<a href="http://liberation.fr/opinions/rebonds/191329.FR.php"Article lamentable de Jean-Dominique GIULLIANI dans libération...



Dans ce texte, énormément de confusion, de contre-sens, demi-vérité et simples mensonges. Évidemment... 



Allons-y pour un commentaire de texte:



L'ouverture des codes informatiques peut être utile à la recherche, et le travail communautaire peut parfois contribuer à certains progrès technologiques 



Certes, laissons des miettes à la recherche et reconnaissont mollement que "certains" progrès technologiques reçoivent "parfois" des "contributions". J'imagine que vous n'avez jamais entendu parler de l'Internet ... oups, non, puisque vous vous targuez d'être un membre du "Conseil Consultatif de l'Internet" (qu'est-ce que c'est que ce conseil d'ailleurs ?!). Hors, d'une part Internet est *basé* sur les logiciels libres historiquement, ainsi que sur des protocoles/formats ouvert (débat autrement important !) d'autre part, la très grande majorité de ce qui fait fonctionner l'Internet est toujours à l'heure actuelle des logiciels libres (serveurs de noms, serveurs de mails, serveurs web...). 



mais peut-on durablement faire abstraction des enjeux économiques et notamment se mettre en marge du droit de la propriété intellectuelle ? Y a-t-il vraiment un avenir pour une «alterinformatique libertaire» où le travail de création serait gratuit ? La liberté se réduit-elle à la gratuité ?



Mais enfin ! Personne ne force personne à développer des logiciels libres ! si des informaticiens prennent plaisir ou intérêt à programmer sur leur temps libre des logiciels, ou si des entreprises trouvent un intérêt à financer des développements libres... laissons les faire ! si vraiment, comme vous le sous-entendez, ce fonctionnement n'est pas viable, ... et bien ça s'arrêtera de lui même. 



Que proposez vous ? L'interdiction de programmer pour le plaisir, l'interdiction du bénévolat ? J'espère que vous continuerez sur votre lançée, et militerez pour l'interdiction d'écrire aux écrivains du dimanche sous le prétexte qu'ils pourraient -- ô horreur ! empièter sur les parts de marché des écrivains déja établis...



Le principe de la propriété intellectuelle est l'un des fondements de nos démocraties et de nos économies, qui doit être garanti et protégé. La charte des droits fondamentaux de l'Union européenne et la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen le rappellent solennellement. Remettre en cause ce principe est suicidaire dans un contexte de compétition mondiale accrue.



Que veut dire "se mettre en marge du droit de la propriété intellectuelle" ? Hormis que parler de propriété intellectuelle est une escroquerie intellectuelle -- il ne s'agit pas d'un seul droit, mais d'un vaste marécage de droits différents (brevets, droit d'auteur), et qu'évidemment l'amalgame est parfois bien pratique dans une certaine dialectique... Et que surtout... Surtout ! les logiciels libres s'inscrivent complètement dans une logique de droit d'auteur: sans le droit d'auteur (ou le copyright anglo-saxon), les logiciels libres (particulièrement ceux de la mouvance GNU/GPL, qui, à n'en pas douter, vous font le plus frissonner) ne pourraient exister, ils se servent justement de ce droit d'auteur, cette "propriété intellectuelle" comme vous dites, pour promouvoir certains "droits" donné à l'utilisateur, et par là même garantir leur existence.



En l'état, comme expliqué, personne ne remet en cause le droit d'auteur dans le monde du logiciel libre -- et pour cause ! Par contre... beaucoup de gens luttent contre les brevets "logiciels" qui sont eux une infamie, une idiotie monumentale... et l'on voit ici comment parler de "propriété intellectuelle" pour aglomérer brevets et droit d'auteur sert bien votre petit discours. 



Or les propos de R. Stallman, le pape autoproclamé du logiciel libre, sont à ce titre édifiants : «Le logiciel propriétaire est immoral et ne doit pas exister...»A la question : «Comment les entreprises développant des logiciels libres peuvent-elles vivre de leurs programmes ?»Il a même commis la déclaration historique suivante : «Cette question ne m'intéresse pas, moi je suis contre la société de marché...»



Concernant Mr Stallman... il est libre de ses opinions les plus extrèmes, qui sont (d'ailleurs) loin d'être partagées par tout le monde, mais surtout, il a lui choisi de lutter pour ces idées en se battant sur le même terrain que les logiciels propriétaires, en travaillant à la création de logiciels libres; lui n'est pas à tenir un discours d'interdiction des logiciels propriétaires -- il les considère "immoraux" pour l'utilisateur, mais ne demande pas leur interdiction. On n'est pas là en train de parler du grand soir. Mais quelques frissons bien agréables contre ces dangereux trublions du logiciel libre aident à vendre votre discours dans certains environnements, à n'en point douter. Belle figure stylistique d'attaquer le messager plutôt que ses actes...



Si l'Europe et la France veulent disposer d'une industrie du logiciel, qui génère les revenus et les emplois de demain, il faut, au contraire, en conforter les bases et permettre le développement de capacités de production de ces nouvelles «oeuvres de l'esprit». Un programmeur qui invente des solutions a le droit d'être rémunéré en conséquence par la commercialisation de son invention. Il n'est pas obligé de les partager. Il faut donc protéger d'urgence les oeuvres de l'esprit que sont les logiciels, en France et en Europe.



Ah, nous commençont à attaquer le vif du sujet. D'une part, reprécisons le... en aucune façon le logiciel libre ne milite contre "le droit d'être rémunéré". Il s'agit de travail bénévole -- et volontaire -- de personnes qui, en commun, arrivent à faire plus qu'isolés, et au final, parfois, à être de niveau égal ou supérieur à ce que des entreprises privé sortent sur le marché. Est-ce la faute de ces  bénévoles si finalement ils font du meilleur travail ?.. Devons nous privilégier (poussons le raisonnement à l'extrème) la médiocrité à la qualité du moment que la médiocrité est commercialisée ? Devons nous interdire toute association à but non lucratif fournissant un service ? Ce qui ne veut pas dire que logiciel libre == qualité pour autant, ou que logiciel propriétaire == médiocrité. Le spectre est large, et le mouvement qui se dessine est plus une commodisation de logiciels d'infrastructure (systèmes d'exploitations, briques logicielles) et/ou de certains logiciels excessivement utilisé (navigateurs web, suites bureautiques) qu'une oblitération du logiciel propriétaire dans son ensemble. Il est évident que nombre de "niches" existent et continueront à exister ou le logiciel propriétaire sera une solution plus efficace; il est tout autant évident que bon nombre d'autres types de logiciels vont vers une commodisation via le logiciel libre, de part leur intérêt ou par leur diffusion.



Deuxièmement -- et point bien plus important de votre paragraphe -- vous décrivez l'industrie du logiciel comme étant, en gros, sans protection: "Il faut donc protéger d'urgence les oeuvres de l'esprit que sont les logiciels, en France et en Europe."

Ce qui est une grossière erreur -- tout logiciel est à l'heure actuelle protégé sous le régime du droit d'auteur, et juridiquement ça suffit amplement pour lutter contre la contrefaçon !



Évidemment, cela, vous le savez parfaitement. Il s'agit simplement de votre part d'une réfèrence rapide à la question du brevet "logiciel" -- qui dans le cas de l'informatique, revient non pas à breveter des implémentations techniques (ce qui est  censé être le cas pour le brevet industriel "classique"), mais à breveter des idées, vu qu'un programme, ce n'est qu'un algorithme, bref, une suite d'idées... par la même, un brevet "logiciel" est infiniment plus castrateur pour la concurrence, dans le monde informatique, qu'un brevet industriel ne l'est dans l'industrie. C'est bien cette nature "éthérée" du logiciel qui a conduit le législateur a explicitement l'exclure du champs de protection des brevets. Mais évidemment, certains gros industriels aimeraient pouvoir se servir de cette arme juridique... et pourquoi pas contre les logiciels libres. Après tout, rien de plus logique aussi, dans un domaine ou les progrès sont si rapides, de s'assurer à monopole d'état pour une vague idée (implémentations non demandées dans un brevet, alors même qu'en informatique tout l'art réside justement dans l'implémentation), et ce, pendant une vingtaine d'année. Arrêtons là avant de parler du coût des brevets (inabordable pour nombres de pme au niveau européen), de la médiocrité de l'examen des brevets par l'office européen des brevets (brevets "évidents" acceptés), ou plus simplement du fait qu'à part quelques rares grosses entreprises (qui pourtant s'en sont bien passé jusqu'à présent: nokia, sap), en europe personne n'en veut, et surtout pas les pme du logiciel. 



La réalité commerciale de l'industrie du «logiciel à code ouvert» est simple : au lieu de dépenses d'équipement en logiciels prévisibles, permettant l'amortissement maîtrisé d'investissements importants, elle reporte la dépense sur les services nécessaires au «bidouillage» des logiciels «ouverts». L'expérience prouve que ces dépenses donnent lieu à de multiples rallonges, puisque le fruit de ce travail n'est pas «stabilisé», et ne s'insère pas dans une relation économique normale qui en garantit la sécurité juridique et opérationnelle. C'est ainsi que le ministère des Finances français vient de signer avec fierté le plus gros contrat au monde de maintenance informatique sur logiciels ouverts, pour un montant de 39 millions d'euros. Ce qui fait de ces «logiciels gratuits» les logiciels les plus chers de l'histoire ! Transmettons au Parlement et à la Cour des comptes qui apprécieront, sur la durée, la pertinence de l'expérience.



Finalement, on se retrouve donc, d'après vous, avec des logiciels libres "généraux" qui demandent à être adaptés au cas particulier du client, ce qui se traduit donc par du service, échangé contre.. de l'argent ? Bref, le logiciel libre c'est mal car on ne peut pas gagner d'argent avec (cf paragraphes précédents), mais c'est mal aussi car on peut gagner de l'argent avec ! 



Passons sur le bien que fait à l'industrie et à l'économie en général le fait d'arrêter de devoir réinventer la roue à chaque fois et de ce concentrer uniquement sur les parties spécifiques au client... ainsi que le fait que cette mise en commun des parties... communes.. permet en général une meilleur maîtrise de la qualité et de la sûreté de ces parties communes.



Le logiciel «libre» n'est donc pas vraiment libre. Poussé par les multinationales du service informatique, grandes consommatrices de crédits de maintenance et de développement, «l'open source» vise maintenant les administrations publiques, vaches à lait bien commodes dans un secteur où la concurrence est rude. Il serait naïf que les administrations pensent qu'elles acquièrent une indépendance à l'égard des éditeurs de logiciels alors qu'elles sont bien plus dépendantes des sociétés de services.



Évidemment que les entreprises spécialisées dans le service poussent à l'utilisation du logiciel libre; accessoirement, il faudrait peut être réaliser qu'il n'y a pas que des multinationales dans ce segment, la quasi-totalité des SSII française entrant dans ce schéma de fonctionnement !!

Et puis... vous parlez d'indépendance... donc que vaut-il mieux pour un client : partir d'une "brique" logicielle très répandue (logiciel libre), connue par beaucoup de prestataires... et adaptée à ses besoins par une SSII donnée, ou partir d'un logiciel dont personne (à part le prestataire) n'a les "clés" ? Ne vous paraît il pas évident que dans le premier cas, l'indépendance est bien plus large ?



D'une dépendance à l'autre, chacun choisira. Mais préférer la solution qui obère le développement d'une véritable industrie européenne du logiciel est fort peu judicieux. Privilégier le service sur la création, c'est comme choisir de construire des stations services et ignorer l'industrie automobile. Préférer les services, c'est aussi favoriser les délocalisations.



Sauf que vous présentez un choix qui n'existe pas. L'évolution des logiciels libres est un phénomène de coopération naturel, en grande partie une conséquence du développement d'internet. Et comme dit précédemment, il y aura toujours des niches pour des logiciels propriétaires dans certaines niches spécialisées, sans parler de l'activité des services -- qui, accessoirement, forment le gros des troupes dans "l'industrie informatique" en europe. Allons y pour l'agitation de la menace des délocalisations, maintenant...



L'activité de création des logiciels est fondée sur la recherche et peut donc être davantage «fixée» sur un territoire. L'activité des services informatiques peut être réalisée n'importe où, spécialement là où la main-d'oeuvre est moins coûteuse. IBM, par exemple, annonçait en juillet 2005, l'embauche de 14 000 personnes en Inde en même temps que ses plans sociaux européens. Mais elle n'a aucun projet semblable du côté de l'édition logicielle car «déplacer des usines de conception d'un logiciel est très difficile».



C'est marrant, il me semble, à mon humble avis, que c'est exactement le contraire -- le service devrait avoir plus de mal à être délocalisé que la recherche. Tout bêtement car la recherche peut être très distante du client, alors que le service, excusez... Certes, la grande mode de la délocalisation a aussi lieu en informatique (Inde, Pays de l'Est), mais nombre d'entreprises reviennent déçus des sirènes de la délocalisation (difficulté de communication, problème de contrôle qualité, suivit de projet, voir décalage horaire...). Or, ces problèmes bien connus d'une délocalisation sont infiniment plus présents dès qu'il y a une forte interaction avec un interlocuteur distant (le client pour le service, la direction pour la recherche..). Enfin, il est risible quand on connaît la nature dématérialisée du développement informatique de clamer que «déplacer des usines de conception d'un logiciel est très difficile» -- c'est un contre-sens, justement démontré par l'existence du logiciel libre, par essence issus "d'usines de conception" comprenant des participants éclatés aux quatres coins du monde.



Bref, évidemment, de la délocalisation il y en a en informatique, et il y en aura encore... mais dès que vous avez beaucoup d'interactions, ce n'est pas vraiment si rentable que ça, et beaucoup en reviennent aux états-unis (qui avaient bien démarré le mouvement !). Et de toute façon, aucune raison pour laquelle "la recherche" soit par essence moins délocalisable que "les services", au contraire. D'ailleurs vous vous gardez bien de citer quelques explications que ce soit.



Par ailleurs, la sécurité informatique est devenue un enjeu considérable dans nos sociétés. Nous avons besoin de produits bien définis, connus, garantis, qui engagent la responsabilité d'acteurs économiques stables. Nous devons aux citoyens la sécurité des échanges sur l'Internet. Cela exige des procédés de plus en plus sophistiqués, qui coûtent très chers, et ne peuvent être financés que par de vrais éditeurs qui savent ensuite les commercialiser au profit du plus grand nombre.



Encore une idiotie sur la fin... Il est bien connu que les logiciels propriétaires sont infiniments plus sûrs que les logiciels ouverts.... ben voyons ! n'importe quoi, une pure annerie. Tout dépends du domaine, du logiciel lui même, du nombre de personnes travaillant dessus... mais de façon générale, de la même façon qu'un papier de recherche est amélioré au cours du processus de revue par différents relecteurs, les "gros" logiciels libres attirent plus d'yeux qu'un logiciel propriétaire, et par la même ont tendance à être plus sûrs, car tout le monde peut y avoir accès et signaler une erreur. Sans être imparable, c'est au minimum une meilleure approche. Accessoirement, je serais curieux de voir ou est-ce que vous trouvez des logiciels "garantis" -- en très large majorité, à part développement spécifiques (aéronautique, médical... et cette garantie se monnaie fort cher alors!), personne ne garantit quoi que ce soit dans le joyeux monde du développement logiciel -- logiciel propriétaire inclus, bien évidemment.



Enfin, je serais heureux de connaitre ces "procédés de plus en plus sophistiqués, qui coûtent très chers, et ne peuvent être financés que par de vrais éditeurs" (honnêtement, de vous à moi -- vous avez pouffé en écrivant cette tirade, n'est-ce pas ?)... Et je suis sûr que les développeurs bénévoles d'OpenSSH/OpenBSD seront heureux d'apprendre qu'ils ne sont pas assez bon pour assurer la sécurité des échanges sur l'Internet. Il juste est fort dommage que quasiment tout le monde utilise leur code... ("vrais" éditeurs compris).



Le véritable défi à relever, c'est celui de la diffusion la plus large possible de l'informatique dans notre économie pour en accroître la compétitivité et les performances. En particulier, dans les petites et moyennes entreprises. Dans ces conditions, promouvoir le logiciel qui n'a de libre que le nom est une mauvaise action économique. Nul travail intellectuel n'est gratuit et tout travail mérite salaire. Ne nous laissons pas entraîner par la mode ultralibertaire dans des domaines aussi stratégiques que l'industrie du logiciel.



"Le véritable défi à relever, c'est celui de la diffusion la plus large possible de l'informatique". Belle phrase, et bonne idée. Même si... mieux qu'une diffusion la plus large possible, une meilleur utilisation de l'informatique serait  bien plus appréciable ! je me souviens d'une étude montrant que l'introduction de l'informatique dans une grosse administration française dans les années 80 avait eu pour résultat une baisse de productivité... Paradoxalement assez compréhensible -- tellement de personnes considèrent un ordinateur comme une bête machine à calculer, et tellement peu voient que derrière la machine à calculer se profile un outil d'analyse et de simulation incomparable. Et ne croyez pas que cette attitude a beaucoup changée; combien de fois avez vous entendu "je n'y peux rien; c'est la faute à l'ordinateur!"... Une diffusion sans éducation n'aboutira qu'à un gâchi, malheureusement.

Pour les pme -- laissez les libres de leur choix, enfin ! si certains logiciels libres leur sont utiles, pourquoi leur refuser ? Je ne relèverait pas la dernière phrase, vu que l'on oscille classiquement dans cet article dans une diabolisation du logiciel libre, alternativement version extrème-gauche et version ultra-libérale.. 



Ce serait sacrifier l'économie du savoir au motif d'une prétendue liberté qui prend le risque de la mort de nos industries du futur. Derrière les illusions, la réalité serait beaucoup moins belle.



Un vrai talent d'écrivain, mais.. on en revient au même problème, énoncé dès le début: personne ne force personne à programmer du logiciel libre. Laissez nous en paix, et si vous estimez qu'un logiciel propriétaire réponds plus à votre besoin, et bien, achetez vous une licence.



Plus sérieusement, votre principal problème n'est pas complètement là, mais dans le fait qu'une administration utilise du logiciel libre: quel terrible exemple cela pourrait causer ! 



Que diantre, aurait-il mieux valu financer des firmes outre-atlantique pour leurs logiciels, et payer par dessus des SSII de toute façon, ou ne payer que les SSII française pour le déploiement de logiciels libres ? Et que vaut il mieux, pour une administration publique ? des logiciels libres, dont les données sont encodés suivant des formats ouverts et connus de tous, donc accessible facilement, ou privilégier des logiciels propriétaires utilisant des formats fermés impossible à lire sans bourse délier ? Ne vaut il mieux pas bénéficier des avantages liés à la sécurité (justement!) des logiciels libres plutôt que d'être à la merci d'une faille cachée d'un logiciel propriétaire ? Enfin, comparer un coût annoncé à... rien, et facile, mais rien ne permet d'estimer que le logiciel propriétaire serait moins couteux, à divers niveaux.



Bref. Terminons sur une note ludique -- il est assez enthousiasmant de constater que votre site web (http://www.jd-giuliani.org/dossiers/dossiers.php?id_dossier=(...) utilise à foison des logiciels libres pour fonctionner. Faites ce que je dites, pas ce que je fait, ritournelle usuelle du moralisateur... Quelle belle honnêteté intellectuelle, vraiment.
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